
 

COMMISSION  ETHIQUE 

PV N°1 de la réunion du 23 octobre 2019 

 

Sont présents :  Mrs COTTRET Frédéric, MAGERAND Yvan, SAVARY Michel. 

Absents excusés :   Mrs BOURLON Robert, MARTINEAU Hervé. 

Absente excusée :   Mme ROYER Anne Marie. 

 

Mr COTTRET Frédéric ouvre la séance et dresse l’ordre du jour. 

 

La commission Ethique s’étonne de ne recevoir aucun rapport de délégués sur les matches alors 

qu’auparavant avec Monsieur BOUGE Cédric nous étions destinataires de ces rapports qui nous 

étaient utiles pour les actions à mener, depuis la prise de responsabilité des délégués par Monsieur 

TAVERNE Jean Michel, et de part sa fonction en tant Président de la commission des compétitions, 

ces rapports ne nous parviennent plus. 

La fiche Ethique de Monsieur LOBREAU David nous interpelle (annotation en rouge), d’autre part le 

problème évoqué est plus du domaine de la CDA qui doit lui rappeler les consignes a appliquer 

devant une telle situation. 

Présentation du challenge de la sportivité 2018-2019 : la dotation sera identique à la saison 2017 -

2018. 

La commission fait le point sur le challenge de la sportivité 2019-2020 en suivant les évaluations  des 

clubs. Un tour de table est fait afin de commenter ce bilan… 

Le secrétaire                     Le président  

Mr Yvan MAGERAND                                                               Mr Frédéric  COTTRET                                                                                                                                                                 

 


